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Section Certification 
de Produits et Services 

ATTESTATION D’ACCREDITATION 

ACCREDITATION CERTIFICATE 

N° 5-0021 rév. 5 

Le Comité Français d'Accréditation atteste que : 
The French Committee for Accreditation certifies that : 

CNPP 
Route de la Chapelle Réanville 

BP 2265 
27950 SAINT-MARCEL 

satisfait aux exigences de la norme / fulfils the requirements of the standard NF EN 45011 
et aux règles du Cofrac / and Cofrac rules 

pour les activités de / for activities of 

Certification de Services entrant dans  le champ d' application des articles L115-27 et suivants, et 
R115-1 et suivants du Code de la Consommation / Services certification concerned by French 
regulations 
Marquage CE - Evaluation de la Conformité / CE Marking - Conformity assessment 
Certification de Produits Industriels entrant dans le champ d'application des articles L115-27 et 
suivants, et  R115-1 et suivants du Code de la Cons ommation / Manufacturing products certification 
concerned by French regulations 

réalisées par l’entité ci-dessus désignée et le(s) site(s) éventuel(s) ci-dessous / performed by the above 
mentioned entity and the site(s) below : / 

et précisément décrites dans la ou les annexes techniques suivantes / and precisely described in the 
following technical annexes : 

5-0021-1 Rév. 5 

Date de prise d’effet / granting date : 01/07/2010 
Date de fin de validité / expiry date : 30/06/2015 
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Pour le Directeur Général et par délégation 
On behalf of the General Director 

La Responsable de la Section, 
The Section Manager, 

Nathalie SAVEANT 
 
 
 
 
Cette attestation annule et remplace l’attestation N° 5-0021 Rév 4. This certificate cancels and replaces the certificate N° 5-0021 Rév 4.  
Seul le texte en français peut engager la responsabilité du Cofrac. The Cofrac's liability applies only to the french text. 
 
 
Comité Français d’Accréditation - 37 rue de Lyon - 75012 Paris 

Tél. : 33 (0)1 44 68 82 20 – Fax : 33 (0)1 44 68 82 21       Siret : 397 879 487 00023                   www.cofrac.fr 
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Section Certification 
de Produits et Services 

ANNEXE TECHNIQUE 
TECHNICAL APPENDIX 

N° 5-0021-1 Rév. 5 
 
Organisme ou personne accrédité(e) / Entity or person accredited : 
CNPP 
 
 

Norme d’accréditation / Accreditation standard NF EN 45011 / EN 45011 

Description des activités réalisées par l’organisme / 
Description of the activities performed by the entity 

Marquage CE - Evaluation de la Conformité / CE 
Marking - Conformity assessment 

 

Section  
Section 

Sous-
section  

Subsection 

Familles / 
Catégories de produits  

Product categories 

Produits 
Products 

Identification du 
référentiel 

Standard identification 

Marquage  
Certification 

mark 

D DK Machines et 
équipements 
 

Systèmes fixes de lutte contre 
l'incendie :  
- Eléments constitutifs pour 
installations d'extinction à gaz,  
- Systèmes fixes d'extinction à 
poudre,  
- Systèmes fixes d'extinction 
type sprinkleur et à 
pulvérisation d'eau. 
 

En application de la 
directive 
89/106/CEE 
modifiée par la 
directive 
93/68/CEE et de la 
procédure A201
  
 

CE 
 

D DL Equipements électriques 
et électroniques 
 

Systèmes fixes de lutte contre 
l'incendie :  
- Eléments constitutifs pour 
installations d'extinction à gaz,  
- Systèmes fixes d'extinction à 
poudre,  
- Systèmes fixes d'extinction 
type sprinkleur et à 
pulvérisation d'eau. 
 

En application de la 
directive 
89/106/CEE 
modifiée par la 
directive 
93/68/CEE et de la 
procédure A201
  
 

CE 
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Norme d’accréditation / Accreditation standard NF EN 45011 / EN 45011 

Description des activités réalisées par l’organisme / 
Description of the activities performed by the entity 

Certification de Produits Industriels entrant dans le 
champ d'application des articles L115-27 et suivant s, 
et  R115-1 et suivants du Code de la Consommation /  
Manufacturing products certification concerned by French 
regulations 

 

Section  
Section 

Sous-
section  

Subsection

Familles / 
Catégories de 

produits 
Product categories 

Produits 
Products 

Combinaison 
de Produits et 

Services 
Products and 

services 
combination 

Identification du 
référentiel 

Standard identification 

Marque de 
certification  
Certification 

mark 

D DD 
Produits du travail du 
bois 
 

/ 

Fenêtres et 
fermetures de 
bâtiments 
 

H0 - Règlement 
général de la marque 
A2P et H62 - 
Règlement particulier 
"Fenêtres et 
fermetures de 
bâtiment" 
 

A2P 
 

D DD 
Produits du travail du 
bois 
 

/ 
Blocs portes 
de bâtiments 
 

H0 - Règlement 
général de la marque 
A2P et H64 - 
Règlement particulier 
"Blocs portes de 
bâtiment" 
 

A2P 
 

D DH 

Produits en 
caoutchouc ou en 
plastique 
 

/ 

Fenêtres et 
fermetures de 
bâtiments 
 

H0 - Règlement 
général de la marque 
A2P et H62 - 
Règlement particulier 
"Fenêtres et 
fermetures de 
bâtiment" 
 

A2P 
 

D DJ 

Produits de la 
métallurgie et du 
travail des métaux 
 

/ 
Serrures de 
bâtiments 
 

H0 - Règlement 
général de la marque 
A2P et H61 - 
Règlement particulier 
"Serrures de 
bâtiment" 
 

A2P 
 

D DJ 

Produits de la 
métallurgie et du 
travail des métaux 
 

/ 

Fenêtres et 
fermetures de 
bâtiments 
 

H0 - Règlement 
général de la marque 
A2P et H62 - 
Règlement particulier 
"Fenêtres et 
fermetures de 
bâtiment" 
 

A2P 
 

D DJ 

Produits de la 
métallurgie et du 
travail des métaux 
 

/ 
Blocs portes 
de bâtiments 
 

H0 - Règlement 
général de la marque 
A2P et H64 - 
Règlement particulier 
"Blocs portes de 
bâtiment" 
 

A2P 
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Section  
Section 

Sous-
section  

Subsection

Familles / 
Catégories de 

produits 
Product categories 

Produits 
Products 

Combinaison 
de Produits et 

Services 
Products and 

services 
combination 

Identification du 
référentiel 

Standard identification 

Marque de 
certification  
Certification 

mark 

D DJ Produits de la 
métallurgie et du 
travail des métaux 
 

Coffres-forts 
 

/ H0 - Règlement 
général de la marque 
A2P et H71 - 
Règlement particulier 
"Coffres-forts" 
 

A2P 
 

D DK Machines et 
équipements 
 

Matériels de 
sécurité 
électroniques : 
- détection 
d'intrusion - 
équipements 
de gestion de 
contrôle 
d'accès 
 

/ HO - Règlement 
général de la 
certification A2P  
et NF 324 - H58 - 
Règle unique des 
certifications 
"Matériels de sécurité 
électroniques : 
détection d'intrusion 
et équipements de 
gestion de contrôle 
d'accès" 
 

A2P (délivrée 
conjointement 
avec la 
marque NF) 
 

D DK Machines et 
équipements 
 

Systèmes 
d'extinction 
automatique à 
gaz 
 

/ H0 - Règlement 
général de la marque 
A2P et H13 - 
Règlement particulier 
"Systèmes 
d'extinction 
automatique à gaz" 
 

A2P 
 

D DL Equipements 
électriques et 
électroniques 
 

Systèmes 
d'extinction 
automatique à 
gaz 
 

/ H0 - Règlement 
général de la marque 
A2P et H13 - 
Règlement particulier 
"Systèmes 
d'extinction 
automatique à gaz" 
 

A2P 
 

D DL Equipements 
électriques et 
électroniques 
 

Matériels de 
sécurité 
électronique : 
détection 
d'intrusion / 
équipements 
de gestion de 
contrôle 
d'accès 
 

/ HO - Règlement 
général de la 
certification A2P et 
NF324 - H58 - Règle 
unique des 
certifications 
"Matériels de sécurité 
électroniques : 
détection d'intrusion 
et équipements de 
gestion de contrôle 
d'accès" 
 

A2P (délivrée 
conjointement 
avec la 
marque NF) 
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Norme d’accréditation / Accreditation standard NF EN 45011 / EN 45011 

Description des activités réalisées par l’organisme / 
Description of the activities performed by the entity 

Certification de Services entrant dans  le champ 
d'application des articles L115-27 et suivants, et R115-
1 et suivants du Code de la Consommation / Services 
certification concerned by French regulations 

 

Section  
Section 

Sous-
section  

Subsection

Familles / 
Catégories de 

services 
Services categories 

Services 
Services 

Combinaison de 
Produits et 
Services 

Products and 
services 

combination 

Identification du 
référentiel 

Standard identification 

Marque de 
certification  
Certification 

mark 

F FF Travaux de 
construction 
 

/ Service de 
maintenance des 
fermetures 
résistant au feu 
 

BO - Règlement 
général de la 
certification APSAD 
de Service et F16 - 
Règlement particulier 
" Service de 
maintenance des 
fermetures résistant 
au feu " 
 

APSAD 
 

F FF Travaux de 
construction 
 

/ Service 
d'installation des 
fermetures 
résistant au feu 
 

BO - Règlement 
général de la 
certification APSAD 
de Service et I16 - 
Règlement particulier 
" Service 
d'installation des 
fermetures résistant 
au feu " 
 

APSAD 
 

F FF Travaux de 
construction 
 

/ Service 
d'installation et 
de maintenance 
des systèmes 
d'extinction 
automatique à 
eau, type 
sprinkleur 
 

BO - Règlement 
général de la 
certification APSAD 
de Service et I F1 - 
Règlement particulier 
" Service 
d'installation et de 
maintenance des 
systèmes d'extinction 
automatique à eau, 
type sprinkleur " 
 

APSAD 
 

F FF Travaux de 
construction 
 

/ Service 
d'installation des 
systèmes de 
désenfumage 
naturel 
 

BO - Règlement 
général de la 
certification APSAD 
de Service et I 17 - 
Règlement particulier 
" Service 
d'installation des 
systèmes de 
désenfumage naturel 
" 
 

APSAD 
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Section  
Section 

Sous-
section  

Subsection

Familles / 
Catégories de 

services 
Services categories 

Services 
Services 

Combinaison de 
Produits et 
Services 

Products and 
services 

combination 

Identification du 
référentiel 

Standard identification 

Marque de 
certification  
Certification 

mark 

F FF Travaux de 
construction 
 

/ Service de 
maintenance des 
systèmes de 
désenfumage 
naturel 
 

BO - Règlement 
général de la 
certification APSAD 
de Service et F 17 - 
Règlement particulier 
" Service de 
maintenance des 
systèmes de 
désenfumage naturel 
" 
 

APSAD 
 

F FF Travaux de 
construction 
 

/ Service de 
validation des 
installations de 
robinets 
d'incendie armés 
 

BO - Règlement 
général de la 
certification APSAD 
de Service et J 5 - 
Règlement particulier 
" Service de 
validation des 
installations de 
robinets d'incendie 
armés " 
 

APSAD 
 

F FF Travaux de 
construction 
 

/ Service de 
maintenance des 
installations de 
robinets 
d'incendie armés 
 

BO - Règlement 
général de la 
certification APSAD 
de Service et F 5 - 
Règlement particulier 
" Service de 
maintenance des 
installations de 
robinets d'incendie 
armés " 
 

APSAD 
 

F FF Travaux de 
construction 
 

Service 
d'installation des 
systèmes de 
détection 
d'incendie et 
CMSI 
 

/ BO - Règlement 
général de la 
certification APSAD 
de Service et I 7 - 
Règlement particulier 
" Service 
d'installation des 
systèmes de 
détection d'incendie 
et CMSI " 
 

APSAD 
 

F FF Travaux de 
construction 
 

Service de 
maintenance des 
systèmes de 
détection 
d'incendie et 
CMSI 
 

/ BO - Règlement 
général de la 
certification APSAD 
de Service et F 7 - 
Règlement particulier 
" Service de 
maintenance des 
systèmes de 
détection d'incendie 
et CMSI " 
 

APSAD 
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Section  
Section 

Sous-
section  

Subsection

Familles / 
Catégories de 

services 
Services categories 

Services 
Services 

Combinaison de 
Produits et 
Services 

Products and 
services 

combination 

Identification du 
référentiel 

Standard identification 

Marque de 
certification  
Certification 

mark 

F FF Travaux de 
construction 
 

/ Service de 
vérification des 
systèmes 
d'extinction 
automatique à 
eau, type 
sprinkleurs 
 

B0 - Règlement 
général de la 
certification APSAD 
de Service et E1 - 
Règlement particulier 
"Service de 
vérification des 
systèmes d'extinction 
automatique à eau, 
type sprinkleurs" 
 

APSAD 
 

F FF Travaux de 
construction 
 

/ Service de 
réalisation des 
missions APCI 
 

B0 - Règlement 
général de la 
certification APSAD 
de Service et I11 - 
Règlement particulier 
"Service de 
réalisation des 
missions APCI" 
 

APSAD 
 

F FF Travaux de 
construction 
 

/ Service 
d'installation et 
de maintenance 
de systèmes 
d'extinction 
automatique à 
gaz 
 

B0 - Règlement 
général de la 
certification APSAD 
de Service et IF13 - 
Règlement particulier 
"Service d'installation 
et de maintenance de 
systèmes d'extinction 
automatique à gaz" 
 

APSAD 
 

F FF Travaux de 
construction 
 

/ Service de 
recyclage des 
gaz inhibiteurs 
 

B0 - Règlement 
général de la 
certification APSAD 
de Service et IF13 - 
Règlement particulier 
"Service de recyclage 
des gaz inhibiteurs 
(extinction 
automatique à gaz)" 
 

APSAD 
 

F FF Travaux de 
construction 
 

/ Service de pose 
et d'après-vente 
d'équipements 
de protection 
mécanique 
contre la 
malveillance 
 

B0 - Règlement 
général de la 
certification APSAD 
de Service et C60 - 
Règlement particulier 
"Service de pose et 
d'après-vente 
d'équipements de 
protection mécanique 
contre la 
malveillance" 
 

A2P Service 
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Section  
Section 

Sous-
section  

Subsection

Familles / 
Catégories de 

services 
Services categories 

Services 
Services 

Combinaison de 
Produits et 
Services 

Products and 
services 

combination 

Identification du 
référentiel 

Standard identification 

Marque de 
certification  
Certification 

mark 

F FF Travaux de 
construction 
 

/ Service 
d'installation et 
de maintenance 
d'extincteurs 
 

B0 - Règlement 
général de la 
certification APSAD 
de Service et I4 - NF 
285 - Règlement de 
certification "Service 
d'installation et de 
maintenance 
d'extincteurs" 
 

APSAD 
(délivrée 
conjointement 
avec NF 
Service) 
 

F FF Travaux de 
construction 
 

/ Service 
d'installation et 
de maintenance 
- détection 
d'intrusion 
 

BO - Règlement 
général de la 
certification APSAD 
de Service et NF 367 
- I81 - Règlement de 
certification "Service 
d'installation et de 
maintenance - 
détection d'intrusion" 
 

APSAD 
(délivrée 
conjointement 
avec NF 
Service) 
 

F FF Travaux de 
construction 
 

/ Service 
d'installation et 
de maintenance- 
vidéosurveillance 
 

B0 - Règlement 
général de la 
certification APSAD 
de Service et NF 367 
- I82 - Règlement de 
certification "Service 
d'installation et de 
maintenance 
vidéosurveillance" 
 

APSAD 
(délivrée 
conjointement 
avec NF 
Service) 
 

K KK Services 
immobiliers, de 
location et aux 
entreprises 
 

/ Service 
d'installation des 
fermetures 
résistant au feu 
 

BO - Règlement 
général de la 
certification APSAD 
de Service et I16 - 
Règlement particulier 
" Service 
d'installation des 
fermetures résistant 
au feu " 
 

APSAD 
 

K KK Services 
immobiliers, de 
location et aux 
entreprises 
 

Service de 
télésurveillance 
 

/ BO - Règlement 
général de la 
certification APSAD 
de Service et I 31 - 
Règlement particulier 
" Service de 
télésurveillance " 
 

APSAD 
 

K KK Services 
immobiliers, de 
location et aux 
entreprises 
 

/ Service de 
maintenance des 
fermetures 
résistant au feu 
 

BO - Règlement 
général de la 
certification APSAD 
de Service et F16 - 
Règlement particulier 
" Service de 
maintenance des 
fermetures résistant 
au feu " 
 

APSAD 
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Section  
Section 

Sous-
section  

Subsection

Familles / 
Catégories de 

services 
Services categories 

Services 
Services 

Combinaison de 
Produits et 
Services 

Products and 
services 

combination 

Identification du 
référentiel 

Standard identification 

Marque de 
certification  
Certification 

mark 

K KK Services 
immobiliers, de 
location et aux 
entreprises 
 

/ Service 
d'installation et 
de maintenance 
des systèmes 
d'extinction 
automatique à 
eau, type 
sprinkleur 
 

BO - Règlement 
général de la 
certification APSAD 
de Service et I F1 - 
Règlement particulier 
" Service 
d'installation et de 
maintenance des 
systèmes d'extinction 
automatique à eau, 
type sprinkleur " 
 

APSAD 
 

K KK Services 
immobiliers, de 
location et aux 
entreprises 
 

/ Service 
d'installation des 
systèmes de 
désenfumage 
naturel 
 

BO - Règlement 
général de la 
certification APSAD 
de Service et I 17 - 
Règlement particulier 
" Service 
d'installation des 
systèmes de 
désenfumage naturel 
" 
 

APSAD 
 

K KK Services 
immobiliers, de 
location et aux 
entreprises 
 

/ Service de 
maintenance des 
systèmes de 
désenfumage 
naturel 
 

BO - Règlement 
général de la 
certification APSAD 
de Service et F 17 - 
Règlement particulier 
" Service de 
maintenance des 
systèmes de 
désenfumage naturel 
" 
 

APSAD 
 

K KK Services 
immobiliers, de 
location et aux 
entreprises 
 

/ Service de 
validation des 
installations de 
robinets 
d'incendie armés 
 

BO - Règlement 
général de la 
certification APSAD 
de Service et J 5 - 
Règlement particulier 
" Service de 
validation des 
installations de 
robinets d'incendie 
armés " 
 

APSAD 
 

K KK Services 
immobiliers, de 
location et aux 
entreprises 
 

/ Service de 
maintenance des 
installations de 
robinets 
d'incendie armés 
 

BO - Règlement 
général de la 
certification APSAD 
de Service et F 5 - 
Règlement particulier 
" Service de 
maintenance des 
installations de 
robinets d'incendie 
armés " 
 

APSAD 
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Section  
Section 

Sous-
section  

Subsection

Familles / 
Catégories de 

services 
Services categories 

Services 
Services 

Combinaison de 
Produits et 
Services 

Products and 
services 

combination 

Identification du 
référentiel 

Standard identification 

Marque de 
certification  
Certification 

mark 

K KK Services 
immobiliers, de 
location et aux 
entreprises 
 

Service 
d'installation des 
systèmes de 
détection 
d'incendie et 
CMSI 
 

/ BO - Règlement 
général de la 
certification APSAD 
de Service et I 7 - 
Règlement particulier 
" Service 
d'installation des 
systèmes de 
détection d'incendie 
et CMSI " 
 

APSAD 
 

K KK Services 
immobiliers, de 
location et aux 
entreprises 
 

Service de 
maintenance des 
systèmes de 
détection 
d'incendie et 
CMSI 
 

/ BO - Règlement 
général de la 
certification APSAD 
de Service et F 7 - 
Règlement particulier 
" Service de 
maintenance des 
systèmes de 
détection d'incendie 
et CMSI " 
 

APSAD 
 

K KK Services 
immobiliers, de 
location et aux 
entreprises 
 

Service 
d'installation et 
de maintenance 
d'extincteurs 
 

/ BO - Règlement 
général de la 
certification APSAD 
de service et I4-
NF285 - Règlement 
de certification 
"Service d'installation 
et de maintenance 
d'extincteurs" 
 

APSAD 
(délivrée 
conjointement 
avec NF 
Service) 
 

K KK Services 
immobiliers, de 
location et aux 
entreprises 
 

Service 
d'installation et 
de maintenance 
- détection 
intrusion 
 

/ B0 - Règlement 
général de la 
certification APSAD 
de Service et NF 
367- I81 - Règlement 
de certification 
"Service d'installation 
et de maintenance 
détection d'intrusion" 
 

APSAD 
(délivrée 
conjointement 
avec NF 
Service) 
 

K KK Services 
immobiliers, de 
location et aux 
entreprises 
 

Service 
d'installation et 
de maintenance 
- 
vidéosurveillance 
 

/ BO - Règlement 
général de la 
certification APSAD 
de Service et NF367 
- I82 - Règlement de 
certification "Service 
d'installation et de 
maintenance - 
vidéosurveillance" 
 

APSAD 
(délivrée 
conjointement 
avec NF 
Service) 
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Section  
Section 

Sous-
section  

Subsection

Familles / 
Catégories de 

services 
Services categories 

Services 
Services 

Combinaison de 
Produits et 
Services 

Products and 
services 

combination 

Identification du 
référentiel 

Standard identification 

Marque de 
certification  
Certification 

mark 

K KK Services 
immobiliers, de 
location et aux 
entreprises 
 

Service de 
vérification des 
systèmes 
d'extinction 
automatique à 
eau, type sprink 
 

/ B0 - Règlement 
général de la 
certification APSAD 
de Service et E1 - 
Règlement particulier 
"Service de 
vérification des 
systèmes d'extinction 
automatique à eau, 
type sprinkleurs" 
 

APSAD 
 

K KK Services 
immobiliers, de 
location et aux 
entreprises 
 

Service de 
réalisation des 
missions APCI 
 

/ B0 - Règlement 
général de la 
certification APSAD 
de Service et I11 - 
Règlement particulier 
"Service de 
réalisation des 
missions APCI" 
 

APSAD 
 

K KK Services 
immobiliers, de 
location et aux 
entreprises 
 

Service 
d'installation et 
de maintenance 
de systèmes 
d'extinction 
automatique à 
gaz 
 

/ B0 - Règlement 
général de la 
certification APSAD 
de Service et I F13 - 
Règlement particulier 
" Service 
d'installation et de 
maintenance de 
systèmes d'extinction 
automatique à gaz" 
 

APSAD 
 

K KK Services 
immobiliers, de 
location et aux 
entreprises 
 

Service de 
recyclage des 
gaz inhibiteurs 
 

/ B0 - Règlement 
général de la 
certification APSAD 
de Service et I F13 - 
Règlement particulier 
"Service de recyclage 
des gaz inhibiteurs 
(extinction 
automatique à gaz)" 
 

APSAD 
 

K KK Services 
immobiliers, de 
location et aux 
entreprises 
 

Service de pose 
et d'après vente 
d'équipements 
de protection 
mécanique 
contre la 
malveillance 
 

/ B0 - Règlement 
général de la 
certification APSAD 
de Service et C60 - 
Règlement particulier 
"Service de pose et 
d'après-vente 
d'équipements de 
protection mécanique 
contre la 
malveillance" 
 

A2P Service 
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Date de prise d’effet / Granting date : 01/07/2010 

La Responsable de la Section 
The Section Manager 

Nathalie SAVEANT 
 
 
 
 
 
Cette annexe technique annule et remplace l’annexe technique 5-0021-1 Rév. 4. This technical appendix cancels and replaces the 
technical appendix 5-0021-1 Rév. 4. 
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